
Fiche à destination du personnel de l'éducation nationale
Ecole maternelle

Créée par Marie Traineau, Marie Azria et Marie Boisnault, orthophonistes membres de la CPTS du Vexin Francilien

Les exigences scolaires ne sont pas toujours les mêmes que les compétences langagières
attendues au cours du développement de l’enfant tout-venant.
Un enfant peut parfois avoir besoin de temps supplémentaire pour développer ses
compétences, ou il peut parfois rencontrer des difficultés scolaires. Mais cela ne relève pas
toujours du domaine de l’orthophonie.
Nous vous proposons ci-dessous quelques pistes pour accompagner vos élèves.

Informations générales de prévention

- La tétine : Elle doit être arrêtée avant l’âge de 3 ans car elle ralentit le développement
du langage, déforme l’articulation des mots et impacte le développement de l’articulé
dentaire des jeunes enfants.

- Les écrans :
- Eviter l'utilisation des écrans avant l’âge de 3 ans
- Entre 3 et 6 ans : le temps d’écran doit être limité à 1h / jour
- Temps d’écran conseillé : par tranche de 20 minutes maximum
- Effets néfastes d'une mauvaise utilisation des écrans – source Mpedia :

diminution de la motricité, stimulations sensorielles inadaptées, retard de
langage, passivité de l'enfant, perturbation de l'attention, du lien d'attachement et
des repères du monde réel.

- Recommandations du collectif COSE concernant l’utilisation des écrans avec les
jeunes enfants :

- pas d’écran le matin avant d'aller à l'école,
- pas d'écran lors des repas
- pas dans la chambre
- pas avant le coucher.

- Proposer des alternatives aux écrans (cf. Annexe 1)
- Le sommeil : importance d’avoir un sommeil de bonne qualité (seul dans un lit, dans

une chambre d’enfants, sans ronflement ni salivation→ intérêt d'une consultation ORL
sinon) et d’une durée suffisante pour consolider les apprentissages (cf. Annexe 2).

- Lecture d’histoires - albums : importance de lire des histoires aux enfants
régulièrement pour qu’ils développent eux-mêmes leur langage en s’appuyant sur le
modèle offert par les parents.

Accès aux soins en orthophonie

- Les orthophonistes n’exercent que sur prescription médicale avec comme intitulé
d’ordonnance : “bilan orthophonique et rééducation si nécessaire”. Il est important de
rappeler aux parents que la recommandation du corps enseignant n’est pas suffisante et
qu’il faut avant tout une ordonnance pour obtenir un bilan orthophonique.

- Avant toute consultation chez un orthophoniste, il est important de demander aux
parents de réaliser des examens médicaux :

- un bilan ORL avec une audiométrie afin de vérifier l’acuité auditive de l’enfant
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- un bilan ophtalmologique afin de vérifier l’acuité visuelle de l’enfant
- Importance de proposer les APC, l’accompagnement par le RASED et de mettre en

place des adaptations pédagogiques lorsque l’enfant rencontre des difficultés avant de
directement orienter vers un bilan orthophonique.

- Les urgences de demandes de bilans chez l’enfant en maternelle sont les suivantes:
- Absence de langage à 3 ans
- Face à un bégaiement, il faut intervenir le plus précocement possible (même

avant 3 ans). Plus l’intervention sera précoce, plus les chances de régression
seront importantes.

- La présence d’un trouble phonologique : l’enfant inverse les sons, les syllabes de
manière fréquente au sein d’un mot.

- Persistance de l’absence du pronom personnel “JE” pour parler de lui-même, au
sein des phrases au-delà 4 ans et demi.

- Persistance de juxtaposition de mots sans construction de phrases simples (sujet
+ verbe + complément) au-delà de 3 ans et demi

- Persistance d'un jargon (productions inintelligibles) au-delà de 4 ans.

Information sur le développement langagier (cf. Annexe 3)

Les âges d’acquisition des sons de notre langue ne sont pas les mêmes en fonction de la
complexité articulatoire qu’ils requièrent.
Par exemple, les phonèmes, /r/, /ch/, /j/ sont les plus longs à obtenir et peuvent être acquis
jusqu’à 7 ans. Avant cela, pour ces phonèmes, il n’y a rien de pathologique et il n’est pas
nécessaire de consulter un orthophoniste. L’acquisition du phonème peut se faire spontanément
avec la maturation naturelle des organes de la parole.

Information sur les prérequis au langage écrit, en grande section de maternelle

Certaines compétences sont indispensables pour permettre l’entrée dans le langage écrit :
- Connaître les sons des lettres plutôt que le nom des lettres : cela permettra de mettre en

place plus facilement la correspondance phonèmes-graphèmes
- Mémoire de travail auditivo-verbale
- Conscience phonologique

Outils à disposition des enseignants et des familles

- Plateforme de prévention et d’information sous la forme de questions-réponses sur des
sujets liés à l’orthophonie : www.allo-ortho.com

- Site internet permettant de s’inscrire sur une liste d’attente commune : www.inzee.care
- Fiche concernant le langage oral (cf. Annexe 4 - Affiche de prévention langage oral de la

CPTS)

Page 2 sur 8

http://www.allo-ortho.com
http://www.inzee.care


Annexe 1 – Alternatives aux écrans à proposer aux enfants

Annexe 2 – Les besoins de sommeil. Source : www.livi.fr
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Annexe 3 – Repères de développement du langage oral
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Annexe 4 – Affiche de prévention langage oral de la CPTS
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